
 
 
L’an deux mille vingt-deux le 24 du mois de novembre, s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 
18 heures 30, à Brin Sur Seille après convocation légale du 16 novembre, sous la présidence de monsieur Claude 
THOMAS 
Présents : M. RENKES David – M. LAPOINTE Denis – M. LAURENT Stéphane – M. BECCHETTI Daniel – M. THOURON 
Jean Marc -M. BARTHELEMY Philippe – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. GRANDADAM Daniel – M. VOINSON 
Philippe – Mme FRANCOIS Valérie – M. FAUCHEUR Dominique – M. MARTIN Christophe – Mme MARANDE Carole  
M. HOLZER Alain – M. HENQUEL Patrick – Mme SCHEFFLER Véronique – M. FEGER Serge – M. GUEZET Philippe  
Mme CHERY Chantal – M. VIAUD Isabelle – M. THOMAS Claude – Mme KLINGELSCHMITT Agnès- M. MORESE Yannick  
M. FAGOT REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine – Mme BONNEAU Sophie – M. L’HUILLIER Nicolas  
M.REGNIERE Patrice – M. IEMETTI Jean Marc – M. BRIDARD Franck - M. CHANE Alain – M. CAPS Antony  
M. LE GUERNIGOU Nicolas- M. BASTIEN Claude – M. MOUGINET Dominique – Mme ROJAS Magali – M. MATHIEU 
Denis – M. VINCENT Yvon – M. CERUTTI Alain – Mme HUART Sonia -  
Procurations :   M. MATHEY Dominique à Mme BONNEAU Sophie – Mme MARCHAL Astrid à M. FEGER Serge –  
M. BAUDOUIN Cédric à M. L’HUILLIER Nicolas – M. FRANCOIS Vincent à M. CERUTTI Alain – M. WARION Jacques à         
M. HOLZER Alain – M. JOLY Philippe à Mme LORETTE Delphine – Mme JELEN Nelly à M. CAPS Antony – M. GAY 
Gérard à M. LE GUERNIGOU Nicolas -  
 Excusé(e)s :  M. MICHEL Olivier -  
Secrétaire de séance : M. CERUTTI Alain  
L’assemblée dénombrait 48 votants  

 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                              RESSOURCES HUMAINES         
En exercice : 55             Pour : 48                                                              10/11/2022                                                                                       
Présents :40  Contre :                  

Pouvoirs : 8 Absentions :  
Excusés :   1                       
Votants :  48                                                                                                 
Date d’affichage : 30 novembre 2022 

 

RECOURS AU SERVICE FACULTATIF DE MEDECINE PREVENTIVE PROPOSE PAR LE CDG54 

Claude THOMAS, Président, informe l’assemblée : 

 

Toute collectivité ou établissement territorial doit disposer d'un service de médecine préventive : 

 

1° Soit en créant son propre service ; 

2° Soit en adhérant : 

a) à un service de prévention et de santé au travail interentreprises ou assimilé ; 

b) à un service commun à plusieurs employeurs publics ; 

c) au service créé par le centre de gestion de la fonction publique territoriale. 

 

Les dépenses en résultant sont à la charge des collectivités et établissements concernés. 

 

Le service de médecine préventive a pour mission d'éviter toute altération de l'état de santé des 

agents territoriaux du fait de leur travail, notamment en surveillant leur état de santé, les conditions 

d'hygiène du travail ainsi que les risques de contagion. 

A cet effet, les agents font l'objet d'une surveillance médicale et sont soumis : 

1° A un examen médical au moment de leur recrutement ; 

2° A un examen médical périodique. 

 

Le service de médecine préventive est consulté par l'autorité territoriale sur les mesures de nature à 

améliorer l'hygiène générale des locaux, la prévention des accidents et des maladies professionnelles 

et l'éducation sanitaire. 

 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle, auquel est affilié 

l’établissement, propose un service de médecine professionnelle et préventive au titre de ses 

missions facultatives. 

L’accès à cette mission est assujetti à la signature d’une convention organisant les modalités 

d’intervention et les dispositions financières.  
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Le Centre de gestion a informé de l’évolution des dispositions de la convention Médecine/Santé au 

travail, délibérée le 30 mai 2022 par son conseil d’administration. 

 

Cette révision des conditions de fonctionnement du service Santé au travail du Centre de gestion 

intervient en particulier après la publication au Journal Officiel du décret n° 2022-551 du 13 avril 2022 

qui modifie le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale. 

 

Le texte remplace notamment l'examen médical obligatoire pour les agents territoriaux, par une "visite 

d'information et de prévention" à faire passer au minimum tous les deux ans. 

Il précise que les missions du service de médecine préventive "sont assurées par les membres d'une 

équipe pluridisciplinaire animée et coordonnée par un médecin du travail". La dénomination de 

médecin de prévention est donc abandonnée. 

Dans sa communication, le Centre de gestion précise également que si le grand nombre de visites 

annulées pendant la pandémie explique le retard accumulé, l’absentéisme récurrent l’aggrave. 

Sur 6092 visites programmées en 2021, 1006 n’ont pas été honorées, soit 17%. 

Depuis le 1er janvier 2022, sur 2423 visites programmées, 643 ont été annulées au 30 avril, soit 27%. 

Pour améliorer la visibilité des planifications pour les collectivités et leur permettre de mieux organiser 

les autorisations d’absence, le Centre de gestion met en place un calendrier perpétuel. Celui-ci 

précise les locaux auxquels sont rattachés les employeurs territoriaux et les semaines et jours de 

disponibilité du professionnel de santé pour pratiquer les visites auprès des agents. 

En conséquence, chaque employeur territorial bénéficie d’un nombre de créneaux arrêté selon ce 

calendrier perpétuel, et sur la base duquel le secrétariat du service médecine propose une liste 

d’agents à convoquer. 

Le cas échéant, le remplacement des agents convoqués pourra être décidé par l’employeur jusqu’au 

jour même de la visite. Ainsi, l’ensemble des créneaux alloués et facturés seront pourvus sans 

déplorer de perte. 

 

De plus, afin de soutenir le déploiement d’actions préventives et encourager l’accès à l’équipe 

pluridisciplinaire, le tiers temps prévention est doublé pour les collectivités assurées contre le risque 

maladie ordinaire dans le cadre du contrat assurance statutaire du Centre de gestion. 

 

A ce jour, l’établissement a souscrit la convention « Forfait Santé » qui prévoit le financement 

du service par rapport au nombre d’agents employés, électeurs aux instances paritaires, soit 

79,20 euros par agent et par an (est compté comme agent l’électeur en commission 

administrative paritaire ou commission consultative paritaire au dernier scrutin du 06/12/2018). 

Or, le juge financier a rappelé au Centre de gestion qu’un financement forfaitaire de ses 

missions doit s’appuyer sur la masse salariale soumise aux cotisations à l’assurance maladie 

et non pas sur un effectif. 

L’autre solution de financement d’une mission du Centre de gestion est la facturation au coût 

réel ; c’est celle qui a été retenue par le conseil d’administration de cet établissement au 

travers de l’évolution de la convention Médecine, dans laquelle chaque créneau de visite alloué 

est facturé. 

 

Ainsi, si l’établissement souhaite continuer à bénéficier du service de médecine professionnelle et 

préventive du Centre de gestion, il faut adhérer à la nouvelle convention « Médecine 

professionnelle », pour une application au 1er janvier 2023. 

 

Les conditions financières de la nouvelle convention sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réception au contrôle de légalité le 01/12/2022 à 11h38
Réference de l'AR : 054-200070589-20221124-10_11_2022-DE



INTERVENTIONS / ACTES COÛT 

Créneau pour une visite d'information et de prévention 

 

Tiers temps doublé pour les collectivités assurées contre le risque 

maladie ordinaire dans le cadre du contrat assurance statutaire du 

centre de gestion 

99.00 € 

 

Vaccin antigrippal Défini annuellement 

Vaccin leptospirose Défini annuellement 

Frais de service médical (vaccination) Défini annuellement 

Tarif horaire hors temps de prévention (ergonome, psychologue, 

préventeur) 

69.00 € 

 

 

Le tiers-temps de prévention est calculé selon la formule : 

 

[Nombre de visites d’information et de prévention réalisés] X 20 minutes / 3 

 

Claude THOMAS expose que la signature de la convention médecine professionnelle et préventive, 

proposée par le centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle, complète 

utilement la gestion des ressources humaines de l’établissement. 

 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L812-3 à L812-5, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, notamment ses articles 

10 et suivants, 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-

53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

 

Claude THOMAS propose à l’assemblée de l’autoriser à signer la convention figurant en annexe à la 

présente délibération. 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en 

avoir délibéré, à l’unanimité 

 Autorise le Président à signer la convention de partenariat « Médecine professionnelle et 

préventive » avec le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-

Moselle, figurant en annexe de la présente délibération, ainsi que les éventuels actes 

subséquents (convention complémentaire, proposition d’intervention, formulaires de 

demande de mission, etc.). 

 

 

 

 

 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

CLAUDE THOMAS
2022.12.01 11:27:15 +0100
Ref:20221130_104737_1-1-O
Signature numérique
le Président
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